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Introduction1

La question fondamentale qui se pose à propos 
de la grammaire dans l’enseignement des langues, 
et plus encore des L2, est bien sûr celle de l’uti-
lité d’un tel enseignement, qu’il soit «direct» ou 
«indirect» (Ellis, ici-même). Après une période 
durant laquelle les approches radicalement com-
municatives ont voulu pour ainsi dire supprimer 
tout enseignement de la grammaire, les ap-
proches «post-communicatives» ont progressive-
ment redonné une place à la réflexion métalin-
guistique. Aujourd’hui, l’utilité de la grammaire, 
à certaines conditions, semble reconnue, comme 
le montrent par exemple l’ouvrage de Beacco 
(2010) et plusieurs articles de ce numéro (Ellis, 
Forel…). Ce n’est donc pas à cette question que 
notre contribution sera consacrée. En revanche, 
parmi les (très) nombreuses questions qui restent 
ouvertes (quelle grammaire? comment l’ensei-
gner? etc.), nous souhaitons en aborder une qui, 
étonnamment, n’est que rarement thématisée en 
L2: celle de la terminologie grammaticale utilisée 
dans/pour l’enseignement. Comme nous le ver-
rons, en effet, alors que cette question occupe 
une place importante dans l’enseignement du 

français langue de scolarisation – souvent même 
bien trop importante…–, la part grammaticale de 
l’enseignement en L2 fait appel certes à divers 
termes (Hauptsatz, Nebensatz, Dativ, present conti-
nuous, etc.) mais généralement sans les thématiser, 
sans les discuter, comme s’ils allaient de soi, et se 
focalise fréquemment, particulièrement pour 
l’anglais, sur des unités plutôt que sur des struc-
tures en tant que telles2. Il nous a par conséquent 
paru intéressant d’évoquer quelques questions à 
propos de la terminologie:
1.	Quelle place, tant en L2 qu’en langue de scola-

risation (désormais «L1»), pour la terminolo-
gie? quelles différences? quelles convergences? 
quelles relations?

2.	Quelle(s) fonction(s) pour la terminologie en 
L2?

1. La terminologie, un problème?
Soulignons d’emblée que ces questions sont liées 
et que, à l’évidence, elles ne se posent pas dans les 
mêmes termes dans les deux cas. En L1, en effet, 
si l’enseignement grammatical a de tous temps, 
mais plus encore depuis le tournant communica-
tif des années 1960-70, été objet de débats por-
tant et sur son contenu et sur ses finalités, c’est 
souvent sur la terminologie grammaticale – 
peut-être parce qu’elle constitue l’habit visible 
de cette matière complexe qu’est la grammaire – 
que les polémiques se sont cristallisées, portant à 
la fois sur son utilité et sur le choix des termes 
qui la constituent. En L2, en revanche, les ques-
tions terminologiques ne semblent guère faire 
problème, du moins explicitement.
Le but de notre contribution consiste donc à il-
lustrer quelques aspects de cette question termi-
nologique, d’en faire apparaitre les enjeux dans 
une perspective didactique et de discuter quelques 
conditions permettant de rendre une telle termi-
nologie à la fois utile, opératoire, accessible et – 

La tematica della terminologia grammaticale utilizzata nell’insegna-
mento delle lingue seconde non sembra essere oggetto di discussioni. 
Vale a dire che la terminologia non è importante? è inutile? non pone 
nessun problema? Dopo aver descritto la situazione attuale in Sviz-
zera romanda (Plan d’études romand, libri di testo) per la lingua di 
scolarizzazione e le lingue seconde (tedesco e inglese) e rilevato i 
termini utilizzati e le funzioni della terminologia grammaticale tra L1 
e L2, presentiamo delle piste per un uso moderato e ragionevole dei 
termini grammaticali in L2. Al fine di favorire gli apprendimenti degli 
allievi, concepiamo la terminologia in una prospettiva didattica inte-
grata orientata verso una maggiore armonia tra le lingue, che proponga 
anche un lavoro esplicito sulle differenze quando esprimono vere e 
proprie differenze tra le lingue.

Qu’en est-il de la terminologie 
grammaticale dans l’enseignement des langues?
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autant que possible – harmonisée dans 
les différentes langues enseignées. Elle 
s’inscrit dans la suite d’une publication 
des Travaux neuchâtelois de linguistique 
(TRANEL), en 1999, qui portait pré-
cisément sur La terminologie grammati-
cale à l’école: perspectives interlinguistiques 
(Bégulin et al. [éds], 1999). Anton Näf, 
l’un des auteurs, après avoir étudié les 
nouveaux moyens d’enseignement 
d’allemand qui venaient d’être intro-
duits, concluait alors sa contribution 
ainsi: 

«A l’avenir également, le principal artisan 
pour ériger des passerelles entre les ter-
minologies français et allemande restera 
malheureusement l’élève lui-même.» 
(1999: 92)

Espérons qu’il n’en est plus ainsi…

2. Un état des lieux
Nous ferons tout d’abord quelques 
constats concernant la situation ac-
tuelle de la terminologie grammati-
cale en Suisse romande, pour les L2 et 
pour L1, en nous appuyant sur ce que 
contiennent le Plan d’études romand 
(PER) et les moyens d’enseignement 
en usage3. Nous tenterons ensuite, sur 
la base de ces constats, d’esquisser 
quelques idées concernant – de ma-
nière générale et dans une perspective 
«intégrée» – la place et la fonction de 
la terminologie dans l’enseignement 
des langues.

Constats 1: La conception et l’usage de 
la terminologie dans les L2
Comme nous l’avons relevé, la termi-
nologie n’occupe pas une grande 
place dans les moyens d’enseignement 
que nous avons consultés. Et, surtout, 
elle ne semble pas faire problème. 
Cela s’explique par la conception 
même de ces moyens et, en particulier, 
de la grammaire, essentiellement envi-
sagée comme un outil au service de 
l’expression. Ainsi, dans More! 8e, on 
peut lire que «[l]a plupart des élèves 
préadolescents ne sont pas encore ca-
pables de comprendre des règles de 

grammaire abstraites, mais assimilent 
plutôt la grammaire par chunks por-
teurs de sens en les utilisant dans des 
activités.» (Guide pédagogique: 20); dans 
le résumé grammatical figurant à la fin 
du Student’s book, la plupart des sous-
titres mentionnent – sans en expliciter 
l’appartenance catégorielle – des uni-
tés lexicales telles que  «this, these, that, 
those», «some and any», «can and can’t for 
ability», «Why…? and because», «let’s», 
etc. On trouve néanmoins une ap-
proche un peu plus systématique dans 
deux petits ouvrages complémentaires, 
le Reference Book et le Language Book, 
où, par exemple, différents types de 
«déterminants» sont mentionnés et où 
l’on retrouve des dénominations sem-
blables à celles utilisées en français L1.
La situation est relativement la même 
dans English in Mind 9e, qui n’existe 
pour le moment que sous la forme 
d’une édition pilote. Dans la Reference 
Grammar placée à la fin du Student’s 
Book, on trouve à nouveau de nom-
breux paragraphes consacrés à des uni-
tés ou structures lexicales caractéris-
tiques (to be good at + -ing, have to/ 
don’t have to, some and any, much/
many/a lot of, etc.), mais aussi quelques 
points traitant du present simple, du pre-
sent continuous, des modal verbs, des ad-
jectives, etc.
Dans l’enseignement de l’allemand, le 
manuel Geni@l est actuellement uti-
lisé au secondaire, mais il doit être 
remplacé par une nouvelle édition, 
adaptée au PER, dès 2018. Je me suis 
par conséquent référé à une version 
actuelle de Geni@l, correspondant au 
niveau B1 du CECR. Dans la partie 
Grammatik im Überblick, qui figure en 
fin d’ouvrage, on retrouve une fois en-
core les mêmes tendances. Par exem
ple, le point 2 concerne les Sätze mit 
Zeitangaben et traite successivement de 
während, als, seit, nachdem et bevor; le 
point 4 des Sätze mit wenn… (dann); le 
point 9 est intitulé das Wort es im Satz, 
sans que soit mentionnée l’apparte-
nance catégorielle de es. Dans cette 

partie, on trouve toutefois davantage 
de paragraphes dénommés par des 
termes métalinguistiques que pour 
l’anglais: Relativsätze (mit Relativprono-
men/mit Präposition und Relativprono-
men, mit wo; §7), Sätze mit Akkusativ- 
und Dativergänzungen (§11), Genitiv 
(§15), Konjunktiv II (§25), etc. Une part 
importante de ces paragraphes semble 
s’expliquer par le phénomène des cas 
et des déclinaisons, mais il est vraisem-
blable aussi que la tradition discipli-
naire joue également un rôle.
Ces quelques observations reflètent 
assez bien ce que nous disions au dé-
but, à savoir que la grammaire, en L2, 
est principalement centrée sur des 
unités à maitriser, sur des construc-
tions prototypiques (chunks), au ser-
vice de l’expression et de la compré-
hension. Une telle orientation corres-
pond d’ailleurs parfaitement aux 
tendances actuelles et à la volonté des 
autorités telles qu’exprimées dans le 
PER. Pour l’allemand, au cycle 3, par 
exemple, on peut lire dans les Indica-
tions pédagogiques que «[l]e travail des 
structures de la langue se fait unique-
ment dans une perspective communi-
cative», et également qu’il faut «stimu-
ler l’apprentissage d’expressions sté-
réotypées de manière à fixer des 
structures grammaticales et l’enrichis-
sement du vocabulaire.» (PER, 2010; 
http://www.plandetudes.ch/web/
guest/L2_36/) Sans nier la pertinence 
d’une telle approche, on notera cepen-
dant qu’elle ne favorise guère une vi-
sion un tant soit peu systématique de 
la langue.
Comme nous l’avons vu, divers termes 
sont tout de même utilisés, et nous re-
lèverons deux points à leur propos, sur 
lesquels nous reviendrons dans notre 
3e constat:
1.	Ils ne correspondent pas toujours à 

ceux utilisés dans l’enseignement de 
la L1.

2.	Notamment lorsqu’ils dénomment 
des phénomènes absents en L1 ou 
qui diffèrent d’une langue à l’autre, 
ces divergences ne semblent guère 
faire l’objet d’une attention particu-
lière.



Babylonia 02/14  |  babylonia.ch

43

Constat 3: convergences et divergences
Lorsqu’on se réfère aux termes qui figurent dans le PER, on observe 
que la plupart sont semblables pour L1 et les L2. Il est toutefois fait 
usage pour l’allemand du terme adjectif épithète qui a précisément été 
abandonné dans la grammaire du français (en Suisse romande du 
moins!). Et on trouve bien sûr, pour l’allemand et l’anglais, quelques 
termes correspondant à des notions absentes du français: Dativ; present 
continuous; question tags; possessive forms; etc. 
Il n’en va pas tout à fait de même dans les moyens d’enseignement, où 
un certain nombre de divergences subsistent. Pour l’allemand d’abord, 
deux exemples frappants:
•	 Dans Geni@l, Zertifikatsniveau, Kursbuch B1 (p. 127)4, il est question 

du «Demonstrativpronomen dies-» pour désigner l’unité précédant 
le nom dans, par exemple, Dieser Trainer ist unmöglich!, ce qui est en 
profonde contradiction avec ce qui est fait en français où l’ensemble 
des unités pouvant, dans le groupe nominal, figurer devant le nom 
sont regroupés dans les différentes sous-classes (articles, démonstratifs, 
etc.) de la classe des déterminants.5

•	 On trouve également (p. 109), en lien bien sûr avec celle de Neben-
satz, la notion de Hauptsatz qui a explicitement été abandonnée 
dans la grammaire de L1 au profit de la notion de phrase complexe6.

On retrouve également dans ces moyens plusieurs termes qui n’exist
ent pas dans la grammaire française, a priori parce qu’ils correspondent 
à des spécificités de l’allemand et donc à des phénomènes qui n’ont 
pas d’équivalent direct en français. Il est certainement parfaitement 
légitime dans ce cas d’utiliser des termes propres à l’allemand. On 
peut toutefois se demander si l’introduction de tels termes ne devrait 
pas être davantage thématisée et expliquée, afin d’aider les élèves à 
percevoir ce qui peut différencier les langues.
En anglais, dans les moyens en cours d’introduction (More! 8e et 9e et 
English in Mind 9e), les termes utilisés semblent plus proches encore de 
ceux qu’on trouve pour la L1, certainement du fait que ces moyens 
viennent d’être adaptés à la Suisse romande, après la parution du PER. 

Constats 2: une situation difficile en L1
L’enseignement de la L1, en Suisse romande no-
tamment, a connu de profonds changements 
dans les années 1980. En réaction à des décennies 
d’enseignement «traditionnel», considéré comme 
trop centré sur des savoirs (grammaticaux en par-
ticulier, par opposition aux savoir-faire commu-
nicatifs) peu fondés scientifiquement et marqués 
du sceau de normes périmées, on a voulu donner 
la priorité à la communication, qu’on a opposée de 
façon dichotomique à la structuration de la langue 
qui devait désormais être mise à son service. 
L’enseignement de la grammaire devait viser 
prioritairement la maitrise de la communication 
langagière. Dès lors, la nécessité de faire de la 
grammaire explicite et de nommer les unités et 
fonctions de la langue, par exemple, a pu être re-
mise en cause, voire tout simplement ignorée, au 
profit d’activités langagières mises en œuvre dans 
la classe. Pourtant, en français, même si la termi-
nologie n’est pas la langue, ni même la gram-
maire, les élèves passent – aujourd’hui encore – 
un temps considérable à étiqueter, identifier, 
nommer des unités de la langue, en décomposant 
des phrases, en les analysant, sans nécessairement 
toujours savoir «à quoi ça sert». 
L’enseignement grammatical, notamment l’éti-
quetage, occupe donc toujours une place impor-
tante. Et la terminologie est très vaste, variant 
considérablement d’un manuel à l’autre, en 
nombre mais aussi en nature (Conti & de Pietro, 
2006). En effet, d’importantes divergences per-
sistent, en particulier entre les manuels issus des 
pays différents de la francophonie, en lien avec 
des traditions grammaticales différentes. Ainsi, 
dans le mouvement de rénovation des années 
1960-70, certains pays ont fortement révisé – et, 
le plus souvent, simplifié – la terminologie sur 
des bases linguistiques (distributionnalistes): en 
Suisse romande, par exemple, on parle désormais 
de complément de verbe (CV) et non plus de complé-
ment d’objet, d’adjectif complément de nom et non 
plus d’adjectif épithète, l’ensemble des éléments 
précédant le nom ont été regroupés dans une 
seule classe des déterminants (DET), le PER a in-
troduit la fonction prédicat, etc. Mais d’autres – la 
France en particulier – se sont montrés bien plus 
conservateurs. Bref, la situation actuelle reste peu 
satisfaisante, marquée par de nombreuses diver-
gences, diverses lacunes, des incohérences et des 
confusions (voir à ce propos Willems, 1999; 
Chartrand & de Pietro, 2012; etc.). 

La charpente du donjon du château de Blandy-les-Tours (F), construit au XIVe siècle. 
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On trouve néanmoins encore quelques 
différences, généralement liées à des 
différences de structures entre l’anglais 
et le français, mais parfois plus éton-
nantes, tel le terme «objet» qui – mal-
gré ce qui est dit dans le PER! – surgit 
dans la Reference Grammar d’English in 
Mind 9e (p. 99): «Who and What can be 
the subject or the object of the verb.»
Par ailleurs, la notion de groupe – qui 
joue un rôle très important dans l’en-
seignement grammatical du français 
(voir par exemple le PER, Langues, 
Cycle 3, p. 46) – est absente en L2, tant 
dans les moyens d’enseignement où 
l’analyse se fait sur les unités (cf. English 
in Mind 9e, Language Builder, p. 57) que 
dans le Plan d’études où cette notion 
semble ne jamais apparaitre et où l’on 
parle uniquement en termes de «caté-
gories de mots» et de «fonctions» (p. 74 
pour l’allemand, 88 pour l’anglais).

3. Les fonctions potentielles 
d’une terminologie grammaticale
Ainsi, comme on a pu le constater, la 
terminologie grammaticale occupe 
une place plutôt restreinte dans l’en-
seignement des L2, un peu plus im-
portante pour l’allemand que pour 
l’anglais, et une place (trop) impor-
tante dans l’enseignement de L1, où 
elle fait de plus l’objet de débat entre 
les différents pays francophones. Ces 
différences s’expliquent-t-elles? Peu
vent-elles être justifiées?
En fait, la question qui se pose, dans le 
cadre plus général d’une interrogation 
sur l’enseignement grammatical en L1 
et L2, c’est de définir, dans une pers-
pective didactique, quelles peuvent 
être les fonctions, l’utilité et la place de 
la terminologie grammaticale dans 
l’enseignement. Et, selon les réponses 
appotées à ces questions, de se deman-
der ce qui est semblable et différent en 
L1 et en L2.
Selon plusieurs auteurs (CIIP, 2006; 
Chartrand & de Pietro, 2012; etc), l’en-
seignement grammatical en L1 ne doit 
pas être conçu uniquement dans une 
perspective utilitariste. La langue n’est 
pas seulement un outil au service de la 
communication, elle est aussi un objet 

de connaissance et de culture, consti-
tutif de l’environnement quotidien 
des élèves et de leur identité. Dès lors, 
l’enseignement grammatical doit être 
conçu avec une triple finalité:
• 1re finalité: un outil au service de ca-

pacités langagières activées en parti-
culier dans des situations de com-
munication complexes, exigeant un 
contrôle particulier sur les activités 
de production écrite, de lecture de 
textes, de prise de parole formelle; 

• 2e finalité: un cadre de réflexion pour 
appréhender les langues dans le but 
d’en élaborer une représentation rai-
sonnablement correcte, d’assurer une 
compréhension – même limitée – 
de leur fonctionnement et de per-
mettre une prise de distance; 

•	 3e finalité: un élément d’une culture 
partagée de la langue (Chartrand, 
2004), qui permet entre autres aux 
membres d’une communauté langa-
gière de parler de leur langue, des 
autres langues et du langage en gé-
néral.7

Dès lors, pour ce qui est de la termi-
nologie, elle peut être légitimée 
d’abord – et c’est le plus important – 
par sa valeur opératoire, lorsqu’elle est 
censée aider à la production ou à la 
compréhension de textes (1re finalité). 
Mais elle peut l’être aussi par sa valeur 
explicative, lorsqu’elle vise à mieux 
faire comprendre certains phéno-
mènes langagiers (2e finalité), ou, en 
quelque sorte de facto, par son exis-
tence même, par sa valeur historique 
et culturelle (3e finalité).8 La termino-
logie peut donc être «utile». Mais il ne 
faut pas en abuser et, dans la mesure du 
possible, savoir ce qu’on en attend 
lorsqu’on décide d’y avoir recours.
Il en va – au moins en partie – autre-
ment pour les L2 où, nous l’avons vu, 

l’orientation pratique, communicative, 
de l’enseignement est clairement pré-
sentée comme prioritaire. La 3e finalité 
n’a ainsi plus grand sens. Et les deux 
premières restent certes valables9, mais 
on peut penser – et espérer – que l’en-
seignement puisse justement s’appuyer 
alors sur ce qui a été travaillé en L1, 
ainsi que le préconisait, en 1980 déjà, 
E. Roulet dans son important ouvrage 
Langue maternelle et langues secondes: vers 
une pédagogie intégrée: 

«Il faut […] concevoir l’étude de la langue 
maternelle à l’école comme une occasion 
privilégiée pour saisir intuitivement et 
expérimentalement les principes fonda-
mentaux de structure et de fonctionne-
ment d’une langue en général et acquérir 
ainsi progressivement des connaissances 
qui faciliteront l’approche et l’acquisition 
de la structure et du fonctionnement de 
langues secondes.» (1980: 26-27) 

Dans l’idéal, il faudrait donc que les 
termes utilisés dans l’enseignement 
grammatical en L1 puissent être repris 
en L2, de sorte qu’ils y favorisent la 
compréhension des structures et autres 
phénomènes enseignés. 
Suivant ce que nous disions ci-avant, 
nous pouvons avoir quelques doutes. 
Des termes tels que Nom, Adjectif, Dé-
terminant, Sujet, etc., utilisés dans les 
deux cas, constituent certes des 
exemples positifs, mais seulement s’ils 
sont travaillés en L1 de telle manière 
que les élèves en comprennent vrai-
ment le contenu et les enjeux. Com-
prendre ce qui lie ensemble N, DET et 
ADJ au sein du «groupe nominal», ce 
qui y fait sytème (accord N-ADJ, pla-
cement des constituants), par exemple, 
permettrait alors aux élèves d’orienter 
leur perception de L2, d’anticiper, de 
chercher les bonnes choses, notamment 
pour la flexion casuelle. En l’état ac-

Il importe d’envisager la terminologie 
dans une perspective intégrée, en 
explicitant les différences lorsqu’elles 
expriment de véritables différences 
entre langues, et en s’efforçant d’aller 
vers une plus grande harmonisation 
entre les différentes langues.
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tuel, cependant, il est malheureux, selon moi, que 
la notion de groupe – introduite pour exprimer 
ces rapports de constituance et de solidarité – ne 
soit apparemment pas du tout exploitée en alle-
mand et en anglais10; il parait également regret-
table qu’on puisse encore trouver, dans l’ensei-
gnement de l’allemand, pour désigner une unité 
à valeur de déterminant (démonstratif), un terme 
comme Demonstrativpronomen…
Notons que le cas inverse se rencontre égale-
ment: la grammaire française persiste, seule, à 
parler de fonction attribut pour ce que les autres 
traditions grammaticales traitent comme des (ad-
jectifs) prédicatifs ou compléments de verbe assumant 
avec ce dernier la fonction de prédicat (Maillard & 
Almeida, 1999). Roulet souligne d’ailleurs que la 
relation va dans les deux sens et que l’enseigne-
ment des L2 peut également, devrait, favoriser en 
retour la compréhension du fonctionnement de 
L1: ainsi, la découverte en anglais de la distinc-
tion present simple/continuous – soutenue par 
l’existence de dénominations explicitement dif-
férentes – pourrait/devrait contribuer à aider les 
élèves à mieux comprendre les différentes valeurs 
du présent en français; de même, la découverte 
en allemand d’un genre «neutre», et de ce terme, 
leur permettre de comprendre cette notion et le 
caractère arbitraire de l’assignation d’un genre 
aux noms, dans quelque langue que ce soit.11

La perspective intégrée qui est proposée ici ne se 
réduit bien sûr pas à une question de terminolo-
gie12. Mais celle-ci devrait en constituer un élé-
ment, notamment pour éviter que les élèves se 
trouvent dans la situation décrite en 1999 par 
Anton Näf. 

4. Quelques pistes pour un usage raisonné 
de la terminologie grammaticale en L1 et L2
Au vu de ce bref examen, trois cas de figure 
doivent clairement être distingués. 

1.	Le même terme est utilisé pour L1, L2, L3… 
Dans ce cas il n’y a bien sûr pas de problème. 
Mais il serait souhaitable que l’enseignement 
prodigué en L1 prépare au mieux le terrain 
pour l’apprentissage à venir des L2 (cf. supra)13.

2.	Des termes différents sont utilisés pour dé-
nommer des phénomènes qui sont semblables 
ou très proches dans les différentes langues. Il y 
a donc là des divergences injustifiées et évi-
tables qu’il faudrait dans la mesure du possible 
supprimer.14

Concrètement, cela n’est certes pas si simple, 
en particulier quand l’enseignement est donné 
dans la langue-cible: va-t-on changer la façon 

de nommer les choses dans les manuels d’anglais produits en Angle-
terre de façon à correspondre à notre façon d’aborder la grammaire 
en Suisse romande? Va-t-on s’appuyer sur des manuels édités spéci-
fiquement pour la Suisse romande et réaliser le travail grammatical 
sur la L2 en L1? ... 
En fait, il s’agit là, selon moi, d’un projet à moyen terme, qui suppose 
des négociations, des mises en commun, la recherche de consensus en 
vue d’une «terminologie unifiée» (Willems, 1999: 133).15

3.	Différents termes sont utilisés, en L1 ou en L2, pour dénommer des 
phénomènes spécifiques à l’une ou l’autre langue, exprimer de véri-
tables différences entre les langues (dénomination de certains temps 
verbaux, cas, etc.). Dans ce cas, l’existence de termes différents est 
non seulement compréhensible mais souhaitable dans la mesure où 
le terme nouveau fonctionne en quelque sorte comme indice de 
cette différence. Mais il importe alors de justifier ce nouveau terme 
auprès des élèves, de thématiser le problème, notamment par des ac-
tivités grammaticales particulières – selon des démarches d’éveil aux 
langues par exemple – qui focalisent précisément les différences et 
similitudes entre langues.16

Par ailleurs, la terminologie utilisée devrait selon nous favoriser chez 
les élèves un minimum de vision systématique de la langue étudiée. 
Par exemple, si l’on comprend bien sûr la focalisation qui est faite sur 
certaines unités problématiques des langues étudiées (some/any, have 
to, während/als/bevor…), on ne comprend pas nécessairement pour-
quoi l’appartenance catégorielle de ces éléments n’est (apparemment) 
même pas mentionnée, ce qui ne pourrait pourtant qu’aider à mettre 
un peu d’ordre dans la tête des élèves…17

La terminologie n’est certes pas la langue. Mais, bien pensée et bien 
utilisée – c’est-à-dire de manière raisonnée et modérée, mais rigou-
reuse –, elle peut constituer un outil précieux au service des appren-
tissages des élèves. Pour cela, comme nous l’avons vu, il importe no-
tamment d’envisager la terminologie dans une perspective intégrée, 
en explicitant et en travaillant les différences lorsqu’elles expriment de 
véritables différences entre langues, et en s’efforçant, lorsque cela est 
possible, d’aller vers une plus grande harmonisation entre les diffé-
rentes langues enseignées à l’école. Nous contribuerions ainsi à ériger 
enfin ces passerelles terminologiques que les élèves pourront traverser 
pour mieux apprendre.

Notes
1 Nous tenons à remercier les personnes dont les relectures et suggestions ont con-

tribué à cet article: Malgorzata Barras, Michel Candelier, Virginie Conti, Daniel 

Elmiger, Françoise Landry, Murielle Roth et Anna Schröder-Sura.
2 On trouve par exemple dans le Guide pédagogique de More! 8e des formulations 

telles que: «grammaire: some, any» (p. 127), «grammaire: I like et I’d like» (p. 165), etc.
3 Nous aurions souhaité conduire une analyse plus détaillée des moyens d’ensei-

gnement mais, faute de temps et, surtout, du fait que la Suisse romande connait 

actuellement une situation transitoire dans laquelle cohabitent d’anciens moyens 

et les premières versions des nouveaux moyens en cours d’introduction, nous 

avons renoncé et nous contenterons de quelques observations qui nous semblent 

de nature à faire émerger des éléments intéressants. Pour l’anglais, par exemple, les 
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moyens suivants sont actuellement en usage 

selon les degrés et les cantons: More 7e et More 
8e, au primaire; GO 1 (Berne, Jura et Neuchâ-

tel), English in mind, version 2004 (Vaud), New 
Hotline (Valais) et New Live (Fribourg et Ge-

nève) au secondaire.
4 Cet ouvrage correspond à la version actuel-

lement utilisée dans les cantons.
5 Dans cet ouvrage, on parle aussi de Demons-
trativartikel (p. 31), voire, sans plus de précision, 

de Demonstrativa (p. 4). Une telle confusion ne 

favorise vraisemblablement pas la compréhen-

sion de la notion pour des francophones…
6 La phrase complexe, en effet, constitue pré-

cisément une seule phrase. Il n’y a pas de 

phrase principale car celle-ci, sans subordon-

née, ne serait plus une phrase selon la défini-

tion même de cette notion!
7 Chartrand & de Pietro, 2012: 7.
8 Soulignons qu’il est difficile d’attribuer ex-

clusivement un terme à l’une ou l’autre de 

ces finalités: la plupart relèvent peu ou prou 

des trois. 
9 Cette 2e finalité est en outre très importante 

dans la perspective du développement d’une 

compétence à apprendre, notamment en au-

tonomie.
10 C’est pourtant à la linguistique américaine 

– à l’analyse distributionnelle en particulier 

où elle est désignée par ce «faux ami» nominal 
phrase, verbal phrase, etc. – qu’on doit la mise 

en évidence de l’importance de cette notion. 

Sur ce point, ma position diffère de celle dé-

fendue par Näf (1999: 88).
11 Pour des exemples d’une telle approche, 

voir par exemple Balma (1999), de Pietro 

(1999), Forel (ici-même), etc. 
12 – et également qu’il prépare les élèves au 

fait que les termes semblables ne vont pas né-

cessairement recouvrir exactement les 

mêmes réalités!
13 Plusieurs numéros de Babylonia traitent de 

la didactique intégrée: 2/1995, 1/2008, 

4/2009; voir aussi la fiche des archives théma-

tiques: http://babylonia.ch/fileadmin/user_

upload/documents/FICHES_PDF/4_didin-

tegr.pdf.
14 Toutefois, comme nous l’avons vu avec 

l’exemple de la fonction attribut, pas nécessai-

rement dans le sens du français! 
15 Voir à ce propos La Lettre de l’Association 
AIRDF (2010) et Chartrand & de Pietro 

(2012) pour une réflexion au niveau «pan-

francophone», et D. Willems qui, en 1999 

déjà, plaidait pour une telle harmonisation au 

niveau européen (1999: 129 et 133). En fait, la 

volonté d’une harmonisation a une longue 

histoire, ainsi que le montre l’ouvrage de B. 

Extermann (2013: 307).
16 Ce dernier cas est à la fois le plus délicat – 

car il recouvre des phénomènes particulière-

ment susceptibles de poser problèmes aux ap-

prenants – et le plus intéressant car il exprime 

au mieux ce qui fait la spécificité des langues, 

leur diversité. On trouve ainsi dans le Cadre de 
référence pour les approches plurielles (CARAP; 

http://carap.ecml.at/) des descripteurs qui 

expriment précisément ce que nous disons là: 

«K 1.2.3: Savoir que les catégories grammati-

cales ne sont pas un calque de «la» réalité, mais 

une manière de l’organiser dans la langue»; «K 

6.3: Savoir que les catégories utilisées pour dé-

crire le fonctionnement d’une langue (/de sa 

langue maternelle/de la langue de l’école/) ne 

se rencontrent pas nécessairement dans 

d’autres {nombre, genre, article…}»; etc. Voir 

aussi l’article de C. Forel, ici-même.
17 Voir également supra ce que nous disions à 

propos de la notion de groupe.
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